
ORIGINAL : FRPXAIS 

NO!E VERBALE DATEX DU 16 FT!XRIER 1% 
PAR LE MIAISTEm DES AFFAIRES 

aux r~wluticne prise5 par le Conseil de mfkuritb au suJet de la sttwation en 
Fhd6sie du Sud, a l'hcmeur de l'informer de ce qui euiL : 

La position de la France d 1~6gard du probl&e cr& par 1~6tablissement 

en Rhoddsie du Sud d'un rdgime rebelle 8. l'autorité constftutfonnelle a bté 

expH&e clairem@nt et sans s.mbiguItd à diverses reprises, en particulier devant 

1~Organisation des Rations Unies : la France ne recann&t dVmtra autorité sur 

la Rhodésie du Sud que celle du Roya -Uni et elle entend prendre, pour ce qui 

la concerne, toutes mesures propres & faciliter le retour d la légalité dans 

ce territoire. 

Elle s'est abstenue en consdquence de recom&k-e le r6gime rebelle, de nouer 

avec lui des relations diplomatiques, de lti porter assistance sous quelque forme 

que ce soit et elle a adopt6, d'autre part, les mesures suivantes sur le plan 

bconomique et ccmmercial entre les deux pays : 

- Interdiction, par un arrêté en date du 25 décembre 1965, des ventes de 

pétrole et de produits pétroliers -Dar la France A la P&%?&ie; 

- Arrêt des achats de tabac rhodesien par la Régie française des tabacs, qui 

détient en France le monopole de la commercialisation de ce produit; 

- Suspension par l~administratlon des octrois de licences pour llimportation 

en France du sucre rhodésien; 

it Distribu&e comme document du Conseil de sécurité à la demande du représentant 
de la France. 
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